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Les investissements des FCPI dans les entreprises i nnovantes,  

les enseignements de 8 ans d’expérience  
 
 
L’AFIC et OSEO mettent en commun leurs compétences afin de mieux connaître l’activité d’investissement 
des FCPI et d’évaluer leur contribution à l’économie. Une enquête sur l'activité d’investissement des FCPI 
dans les PME innovantes sera ainsi réalisée tous les ans.  
 
L’étude, dont nous vous présentons ici quelques-uns des principaux constats, porte sur la période 
d'investissement 1997 – 2005.  
 

• 1,3 milliard d’euros investis par les FCPI dans 560 entreprises innovantes 
•  ¾ appartiennent au secteur des services aux entreprises, 42 % ayant une activité dans le domaine 

de l’informatique 
• Près de la moitié avait moins de 3 ans au moment du premier investissement 
• 9 sur 10 ont été qualifiées « entreprises innovantes » par OSEO 
• Pour la moitié des entreprises, le premier investissement a lieu dans un délai moyen de 5 mois et 

demi après la qualification par OSEO 
• 8 sur 10 ont bénéficié d’aides à l’innovation d’OSEO pour un soutien total de 248 millions d’euros 

 
Globalement, les entreprises qualifiées « innovantes » se révèlent plus dynamiques que celles qui n’ont pas 
eu recours à cette qualification. Parmi celles-ci, les entreprises ayant fait l’objet d’un investissement par les 
FCPI enregistrent les meilleures performances en termes d’emploi et de développement à l’international, 
notamment pour les plus jeunes d’entre elles. Ainsi leur effectif a progressé de 40 % sur la période (contre 
19 % pour les non investies) et le chiffre d’affaires export des entreprises de moins de 5 ans a été multiplié 
par 2,5 (contre 30 à 40 % pour les non investies).  
 
L’étude complète « Activité d’investissement des FCPI dans les entreprises innovantes, 1997 – 2005 » sera 
publiée dans l’édition 2007 du Rapport annuel d’OSEO sur l’évolution des PME. 
 
 
 
A propos de l’AFIC 
 

L’Association Française des Investisseurs en Capital (AFIC), avec 250 membres actifs, regroupe l’ensemble des 
structures de Capital Investissement installées en France. En outre, l’AFIC compte plus de 180 membres associés 
issus de tous les métiers qui accompagnent et conseillent les investisseurs et dans le montage et la gestion de leurs 
partenariats. 
L’AFIC, à travers sa mission de déontologie, de contrôle et de développement de pratiques de place, figure au rang 
d’association reconnue par l’AMF dont l’adhésion constitue pour les sociétés de gestion une des conditions d’agrément. 
C’est la seule association professionnelle spécialisée sur le métier du Capital Investissement. 
Outre les services qu’elle rend à ses adhérents, la vocation de l’AFIC est de fédérer, représenter et promouvoir le 
Capital Investissement auprès des investisseurs institutionnels, des entrepreneurs, des media et des pouvoirs publics.  
Elle contribue à l’amélioration du financement de l’économie, en particulier à destination des PME-PMI, à la stimulation 
de  la croissance et la  promotion de  l’esprit d’entreprise. 
 
 
A propos d’OSEO 
 

OSEO soutient les PME innovantes et favorise notamment leur accès au capital-risque et au capital-développement 
grâce à un dispositif global, articulé autour de plusieurs actions complémentaires :  
L’aide à l’innovation : OSEO finance ainsi très en amont les besoins des programmes en R&D (à 60 % au plus) des 
PME innovantes. 
La qualification FCPI facilite l’accès de l’entreprise reconnue innovante au capital-risque. 
Le Prêt Participatif d’Amorçage (PPA) permet à l’entreprise de poursuivre son programme d’innovation dans l’attente 
d’une levée de fonds auprès de capitaux-risqueurs ou de business angels. 
La garantie du capital-risque : OSEO partage le risque avec les capitaux-risqueurs via le Fonds « France 
Investissement Garantie », abondé par la Caisse des Dépôts, et le Fonds "Garantie de Fonds Propres", abondé par 
l'Etat et dédié aux FCPI. 
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